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Annonces du CSEC du 31 mars 

                  
 

 

 

Ce jour a eu lieu un CSE Central afin de faire un point intermédiaire sur la 
situation de l’entreprise et des prévisions face à la crise liée au COVID 19. 
 
 
 
Concernant la situation de l’entreprise : 
 
Elle est complexe et délicate à ce jour. Depuis le 14 mars, Air France a 
rapatrié 228 000 personnes grâce à plus de 100 vols depuis 82 pays. 
A ce jour, 94 % des vols long-courriers et 97 % des vols moyens et 
court-courriers sont supprimés. 36 destinations sont maintenues avec 
24 avions long-courriers et 10 avions moyens et court-courriers. 
Les premières prévisions envisageables pour l’été dans la forme la 
plus optimiste sont une baisse de – 30 % sur le long-courrier, - 20 % 
sur le moyen-courrier et – 35% sur le court courrier. 
En septembre une récession économique est envisageable sur l’ensemble du pays, ce qui 
pourrait aggraver la situation de l’entreprise, notamment sur le produit « Business Class ».  
L’IATA (Association internationale du transport aérien) prévoit que les compagnies aériennes 
seront à court de cash avant la reprise de l’activité.  Une grande négociation est lancée par 
l’entreprise afin de faire des économies sur les dépenses actuelles et futures (prix d’hôtels, 
redevances aéroportuaires, etc.)  
La situation financière serait critique si l’épidémie perdurait. 
D’autre part la direction a annoncé la sortie de la flotte plus tôt que prévu des A340 et A380. 
 
 
 
Mesures sanitaires :  
 
La direction nous annonce avoir un stock de masques, de gel et de lingettes disponible dans 
les différents services de l’entreprise. Pour les masques, ce sont des masques FFP1 
(masques chirurgicaux) qui sont disponibles puisque les masques FFP2 sont soumis à 
réquisition de la part de l’état. 
La majorité des organisations syndicales reprochent à la direction le manque réel de 
protections sanitaires sur le terrain. 
Nous avons malheureusement constaté que certaines directions ont mis du temps à réagir 
face à cette crise sans précédent. La protection des salariés est du devoir de l’employeur ! 
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Mesure d’Activité partielle (ex chômage partiel) et mise à jour code du travail : 
 
Suite à la sortie d'un nouveau décret gouvernemental autorisant les entreprises à 
programmer 12 mois d'activité partielle (ex chômage partiel), la Direction envisagerait de se 
laisser une marge de manœuvre supplémentaire.  
 
Si elle estime ne pas atteindre l'objectif de 50 % d'activité partielle sur les 6 prochains mois, 
elle pourrait déposer 6 mois supplémentaire afin de gagner en flexibilité. 
 
D’autres mesures ont été divulgués dans ces décrets qui ne sont pas d’actualité à Air France 
à l’exception peut-être du décalage du versement de l’intéressement et de la participation à 
fin décembre 2020. C’est une mesure qui serait négociée avec les organisations syndicales 
 
Nous avions une interrogation et la direction vient de répondre par rapport aux 
changements d’horaires ponctuels sur les différents secteurs. Elle nous a annoncé qu’en cas 
de modifications d’horaires ponctuels comme c’est le cas en ce moment (suppression de 
nuits etc) l’entreprise paiera l’horaire le plus favorable des deux entre le théorique et le 
réalisé. 
 
Cependant l’indemnisation de l’activité partielle est équivalente à la rémunération des 
congés avec une moyenne des 6 derniers mois (intégrant les majorations et les primes liées à 
l’emploi). 
Si l’activité partielle dure plusieurs mois, le calcul de l’indemnité sera-t-elle réactualisé au fur 
et à mesure des mois ou la période de référence est-elle gelée avant le début de l’activité 
partielle ? 
 

• Nous demandons pour les plus petits salaires qu’Air France assure un maintien à 
100% de la rémunération 

• Nous demandons également le versement de la prime de 1000 euros pour les salariés 
en Front Line 

 
DANS CES MOMENTS DIFFICILES, NOUS PENSONS À TOUS LES SALARIÉS DE L’ENTREPRISE 

QUI ASSURENT LA CONTINUITÉ DE NOTRE ACTIVITÉ EN PRENANT DES RISQUES POUR LEUR 
SANTÉ ET CELLES DE LEUR FAMILLE. 

 
PLUSIEURS DE NOS COLLÈGUES SONT MALADES ET NOS PENSÉES VONT VERS EUX 

 
L’AVENIR VA ÊTRE COMPLIQUÉ ET DIFFICILE 

 
ENSEMBLE, AFFRONTONS CETTE TRISTE SITUATION  

ENSEMBLE, NOUS VAINCRONS 
 

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES 
 
 


